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4Öme annee N° 5 Sept.-Oct. 1938

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

Le chateau de Champvent
et le comte Louis de Neuchätel1

(avec illustration)

Les tres nombreuses personnes qui assisterent, le 3 juillet
I937. dans l'Aula de l'Universite de Lausanne, ä la seance de

la Societe d'histoire de la Suisse romande, se souviennent de

la savante et spirituelle communication de M. Arthur Piaget
sur Le chateau de Champvent et le comte Louis de Neuchätel.
Ce travail a ete publie dans le Musee neuchätelois (Nouvelle
serie, tome XXIV, 1937, p. 217-233). Cette revue etant tre^s

peu repandue dans le canton de Vaud, nous nous faisons un
plaisir de publier ici — avec l'aimable permission de l'auteur —
la partie la plus importante de l'article de M. Piaget. Les
personnes que la question interesse specialement trouveront dans
le Musee neuchätelois les pieces justificatives, c'est-ä-dire les
comptes detailles des chätelains de Champvent, representants
du comte Louis de Neuchätel.

Eug. MOTTAZ.

II existe, en Suisse, une societe fondee en 1927 « pour
la conservation des chateaux et des ruines ». Le fait qu'on
ait juge necessaire de creer une teile societe est bien signi-
ficatif : il montre que les chateaux encore debout ou en
ruines ont besoin d'etre proteges, parce qu'ils sont des
anachronismes. Au cours des temps, tout s'est modi fie
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autour d'eux : les hommes ont change sinon de figure, du

moins d'äme ,de goüt, d'ambition, de besoins. Les

chateaux sont restes debout, tels ou ä peu pres tels qu'ils
etaient ä leur naissance, ä moins qu'ils ne se soient effon-
dres, ruines par les hommes ou par le temlps.

Dans ses Chateaux historiques du canton de Vatid du

Xlme au XVIme siecle 2, le regrette Victor Bourgeois a fait
le recensement des chateaux vaudois : 107 chateaux, dont

71 sont conserves aujourd'hui plus ou moins intacts et

dont 36 ont totalement disparu. Pour certains d'entre

eux, on retrouve avec peine leur emplacement. Faut-il

regretter ceux qui ont disparu Au fait, les survivants
sont peut-etre plus ä plaindre. Des chateaux, c'est tres
beau, mais par les temps qui courent bien embarrassant

Mis en vente, ils ne trouvent plus d'amateurs. Les Etats
n'en veulent pas, les particuliers non plus. Quand c'est

possible, ils deviennent des musees. A notre epoque de

« confort moderne », personne, sauf peut-etre quelques
ämes poetiques et sentimentales ou glorieuses et feodales,
sfil en reste, dotees par-dessus le marche de grosses rentes,

personne ne veut plus vivre dans ces donjons formidables
mais peu confortables et terriblement onereux.

L'un des chateaux les mieux conserves du canton de

Vaud, dont les quatre tours se dressent sur le fond sombre
du Jura, c'est celui de Champvent. Quand ils parlent de

ce chateau qui semble debout comme au premier jour, les

historiens vaudois et les archeologues deviennent lyriques.
« Noble et fier, dit Victor Bourgeois, majestueux et
imposant, il se voit de loin 3... Cette masse compacte, sans

aucune adjonction malheureuse et maladroite, lui donne

un cachet unique de grandeur, de puissance et de ma-
jeste \ » «II existe des chateaux plus pittoresques, dit
Pierre Grellet, il n'en est guere dont les lignes soient plus



— 259 —

regulieres et plus nobles 5. » « Le chateau de Champvent,

dit Frederic Gilliard, dans sa puissante simplicite, s'im-

pose ä notre admiration 6. »

Si je cite ces textes, c'est pour montrer que les Vaudois,
ä juste titre, se glorifient de posseder un chateau pared.
Sans vouloir le moins du monde les deposseder de ce

donjon magnifique qui est chez eux, qui leur appartient
et qui ne leur sera point ote, j'aimerais montrer aujour-
d'hui que Champvent ne leur a pas toujours appartenu.
A un certain moment de son histoire, ce chateau a ete

neuchatelois et meme plus neuchätelois qu'on ne se figure.
On s'est borne jusqu'ici ä dire et ä redire, en deux ou

trois phrases toujours les memes, que le comte Louis de

Neuchätel etant devenu par alliance proprietaire de

Champvent, « ce vieillard — je cite — subjugue par les

intrigues de la trop celebre Marguerite de Vufflens »,

l'avait epousee et avait eu la faiblesse de lui donner ce

chateau que « l'ambitieuse chatelaine », par un troisieme
mariage, fit passer dans la maison de Vergy.

Je ne suis pas ici pour disserter sur les mariages
successes de Louis de Neuchätel et particulierement sur le
dernier. Les sentiments intimes de ce grand seigneur nous
sont d'ailleurs totalement inconnus. II est vrai qu'apres
sa mort, ce fut la brouille et meme la guerre entre sa

veuve et les enfants des premiers lits. Mais quoi! Lorsque
des questions d'interet surgissent dans les families en

apparences les plus unies, elles ont vite fait d'en dresser
les membres les uns contre les autres. Quand un homme,
füt-il comte de Neuchätel, epouse successivement, bien
entendu, trois femmes et qu'il y a des enfants de deux ou
trois lits, il est bien rare, de nos jours comme au XIVme
siecle, qu'au moment des partages tout se passe avec
amour et desinteressement.
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Mais laissons de cöte Marguerite de Vufflens et sa

tenacite ä defendre ses droits ou ce qu'elle croyait ses

droits, et revenons au chateau de Champvent, sur lequel

il y a autre chose ä raconter que les aventures matrimoniales

du comte Louis.
Ce n'est pas le comte Louis qui fut le premier proprie-

taire neuchätelois de Champvent, mais son pere, le comte

Rodolphe, dont la mere etait Jordane de la Sarraz et dont
la femme, Eleonore de Savoie, etait la fille de Louis Ier,

baron de Vaud.
En 1315, Jean de Champvent, fils de feu Humbert de

Chamvent, äge de 16 ans, avait epouse la fille du comte

Rodolphe, Catherine, qui n'avait que 12 ans. Pour le

douaire de sa jeune femme, le jeune epoux avait donne
le chateau de Champvent et celui de la Mothe, avec toutes
leurs appartenances.

Pendant la minorite de sa fille et de son gendre, le

comte Rodolphe avait charge de la garde du chateau le

fils du chevalier Pierre de Susceve, Jean, qui s'etait

engage sous serment, en cas de mort de Jean de Champvent,

ä remettre le chateau, comme dit l'acte, « entre les

mains » du seigneur de Neuchätel « pour raison du

douaire de Katherine, sa fille »7.

Jean de Champvent mourut peu de temps apres. Catherine,

sa jeune veuve, se remaria avec Guillaume de Mon-
tagny, et le chateau de Champvent resta la propriete du
comte Rodolphe.

En 1325, ce seigneur emancipa son fils Louis, qui avait
19 ans et qui venait d'epouser une riche heritiere de Bour-
gogne, Jeanne de Montfaucon. Comme don d'emancipa-
tion, Louis de Neuchätel regut de son pere le chateau de

Champvent et mille livrees de terre, assignees sur la
chätellenie et le territoire de Champvent et sur les posses-
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sions vaudoises de Rodolphe ä la Sarraz, ä Pompaples,
ä Orny, ä Ferreyres, ä Moiry, ä Eclepens et ä Mont-la-
Ville8.

A son tour, Louis, fils de Rodolphe, devint comte et

seigneur de Neuchätel en 1342. A ses deux fils cadets,

Louis le Jeune et Roud ou Rodolphe, il donna la

seigneur ie de Champvent, avec Celles de Vaumarcus et de

Vautravers9. Mais Tun et l'autre moururent dans leur

jeune age.
C'est alors, en 1369, que le seigneur de Neuchätel, veuf

de sa seconde femme, Catherine de Neuchätel-Blamont,

epousa la veuve d'Aymon de la Sarraz, Marguerite, fille
du seigneur Hugues de Vufflens, ä laquelle il donnera
la chätellenie de Champvent quelques mois avant sa

mort10.

Telle est, notee en courant, l'enumeration des proprie-
taires neuchätelois du chateau de Champvent au XIVme
siecle.

Cela dit, et sans nous attarder ä cette histoire de

douaire et de donations, sur laquelle il y aurait beaucoup
ä dire, posons une question ä laquelle, en verite, il a dejä
ete repondu.

Quand le chateau de Champvent, tel que nous le voyons
aujourd'hui, a-t-il ete construit

.Les archeologues d'autrefois, qui ne s'embarrassaient

pas de documents d'archives, attribuaient ä la reine Berthe
la plupart des vieilles tours et des vieux chateaux de

notre pays. Le chateau de Champvent n'a pas echappe ä

cette glorieuse mais mythique attribution.
Les archeologues d'aujourd'hui n'abusent plus de la

reine Berthe. L'archeologie est devenue une science precise

qui s'appuie, quand elle le peut, sur des documents
d'archives. Mais il arrive souvent que ces documents
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fassent defaut. Les comptes de construction du chateau

de Champvent etant perdus, les archeologues se sont

appliques, avec beaucoup de science, ä etudier le chateau

lui-meme dans tous ses details, ä en relever les caracte-

ristiques et ä proceder par comparaison.

Le chateau de Champvent est un carre qu'on appelle

chez nous « le carre Savoyard », avec de hautes murailles,

flanque de tours rondes ä chacun des angles. Comme

d'autres chateaux semblables existent dans le canton de

Vaud, ä Yverdon et ä Morges, et comme le chateau

d'Yverdon a ete construit au XIIIme siecle, on en a conclu

que celui de Champvent, de meme apparence, etait ne ä

la meme date. Puis on a tire de cette premiere conclusion

une seconde affirmation : on a attribue la construction
du chateau au seigneur de Champvent qui vivait au

XIIIrae siecle.

Quel etait ce seigneur-constructeur Pour le trouver,
on n'a pas eu besoin de faire de longues recherches. On

a tout simplement ouvert l'ouvrage de Louis de Charriere,
Les dynastes de Grandson, paru en 1866 : « Le sire Ebal
[de Grandson], lit-on dans ce volume, partagea de son

vivant ses terres entre ses trois fils laiques. Girard, l'aine,
eut celle de la Sarraz ; Henri, le second, devint seigneur
de Champvent, et Pierre, le troisieme, fut seigneur de

Grandson. » Louis de Charriere n'avait parle ni du chateau

de Champvent ni de sa construction. Le Dictionnaire
historique du Canton de Vaud de Martignier et Crousaz.
le premier, en 1867, est venu combler cette lacune. D'apres
lui, la construction du chateau de Champvent « remonte
au commencement du XIIIme siecle et coincide avec la
division de la grande seigneurie de Grandson entre les

fils d'Ebal IV, seigneur de Grandson. Henri, deuxieme
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fils d'Ebal, regut dans le partage la seigneurie de Champ-

vent. II mourut en 1266 apres avoir bäti le chateau »u.

Depuis lors, c'est-ä-dire depuis le Dictionnaire histo-

rique, Henri de Champvent a passe et passe encore pour
le constructeur du chateau. En 1906, un archeologue,

Victor Bourgeois, a cru pouvoir modifier un peu cette

attribution : le chateau de Champvent commence par
Henri avant 1266 a ete acheve par Pierre, fils et succes-

seur d'Henri, ä la fin du XIIIme siecle.

Les assertions que je viens de resumer relatives aux
constructeurs et ä la construction du chateau de Champvent,

sont peut-etre justes, peut-etre fausses. Mais il faut
bien constater qu'elles sont en l'air. Ce sont des suppositions

d'erudits sans base solide.

En parlant ainsi, je veux simplement faire remarquer
qu'aucune piece d'archives ne vient les appuyer, pas le

moindre memorial de magon ou de chapuis, pas le moin-
dre compte de receveur ou de chätelain, pas la plus petite
allusion dans aucun acte des archives vaudoises ou

savoyardes. On dira, sans doute, que le chateau lui-meme
est un document de taille et qu'il suffit de savoir le de-

chiffrer et le lire, c'est-ä-dire de le regarder et de l'etudier
dans toutes ses parties, pour arriver ä une conclusion,
sinon exactement precise, du moins tres approximative.
Sans doute Mais je persiste ä croire que le moindre
document d'archives ferait bien mieux notre affaire.

II faut parfois, en histoire, recourir ä une methode que
j'appellerai radicale, c'est-ä-dire faire table rase : mettre
de cöte tout ce qui a ete ecrit sur un sujet, toutes les

interpretations, tous les commentaires, toutes les suppositions

et toutes les affirmations, et n'en tenir aucun
compte, au moins momentanement.

Reprenons done la question ab ovo.
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Le chateau de Champvent, tel que nous le voyons au-

jourd'hui, est-il le premier chateau qui ait existe däns

cette seigneurie II est peu probable que la chätellenie de

Champvent, donnee par Ebal IV de Grandson ä son fils
Henri, au commencement du XIIIme siecle, n'ait pas eu
de maison seigneuriale et que la premiere chose ou l'une
des premieres choses qu'ait eu ä faire le nouveau proprie-
taire fut de s'en construire une.

Sur le premier chateau de Champvent, nous n'avons

aucun renseignement. Etait-il, comme celui d'aujourd'hui,
en carre Savoyard avec des tours aux angles Avait-il
une autre forme

Je ne connais pas d'acte du XIIIme siecle, publie.jusqu'ä
aujourd'hui, qui mentionne expressement le Castrum de

Champvent. L'acte de partage des biens d'Ebal IV de

Grandson, ä ma connaissance, n'existe pas. En 1260, le

pretendu constructeur du chateau, Henri de Champvent,
faisait don a l'abbaye du Lac de Joux d'une cense an-
nuelle de ble et d'avoine. L'acte est passe en presence de

la femme et des fils du donateur apud Chanvenz ", sans

que le chateau soit specialement designe.
Sauf erreur, la premiere mention du chateau se trouve

dans l'acte de 1315, par lequel Jean de Champvent donnait
ä sa femme, Catherine de Neuchätel, le Castrum de

Champvent et celui de la Mothe1S. Chose ä remarquer,
l'acte n'a pas ete passe ä Champvent meme, mais en
Bourgogne, par un notaire de la cour de Besangon. A la
meme date, nous avons vu que Jean de Susceve etait
charge de la garde du « chastel ». Cet acte, non plus, n'a

pas ete passe ä Champvent, mais au chateau de Chäle-

mont, en Haute-Savoie ".
On ne trouve une certaine precision sur le chateau de

Champvent qu'en 1344. A cette date, le comte Louis, sei-
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gneur de Neuchätel, avait donne ä son neveu, Frangois,
sire de la Sarraz, certains fiefs situes dans cette derniere

chätellenie. L'acte est passe « dans le chestel de Chanvent

devant l'uys de la grant sale » En 1345, nouvelle donation

d'autres fiefs au meme neveu. L'acte est passe « dean

le chestel de Chanvent en la chambre juxta la grant
sale »19.

Notons encore que, la meme annee, le chateau de

Champvent est nomme Castrum seu domus dans un acte

par lequel le seigneur de Neuchätel reconnait tenir de

Louis de Savoie, seigneur de Vaud, la totalite du fief de

Gorgier en augmentation du fief de Champvent

C'est ä peu pres tout. Ces breves mentions ne nous

apprennent rien, sinon qu'il y avait ä Champvent une
maison seigneuriale ou chateau, avec une grande salle,

ce que nous pouvions imaginer nous-memes.

II semble bien que depuis la mort de Jean de Champvent,

dernier de sa race, et peut-etre meme depuis la mort
d'Humbert de Champvent, pere de Jean, le chateau etait
reste inoocupe pendant 30 ou 40 ans. Or on sait ce que
deviennent les maisons abandonnees. Le nouveau pro-
prietaire, le seigneur de Neuchätel, faisait ä Champvent
de rares et breves apparitions. II avait pu constater que
la toiture laissait passer l'eau, que les murs etaient
degrades, les « poiles » ä peu pres inhabitables et le jardin
envahi par les epines.

A partir de 1359, nous sommes abondamment renseignes

sur le chäteau de Champvent. II se trouve que les

archives de l'Etat de Neuchätel possedent six comptes
de depenses d'un chätelain de Champvent, nomme Jordan
de Dahlens, qui embrassent les annees 1359 ä 1372, et
un autre compte d'un autre chätelain, Perrot Lambert,
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qui va du mois de juillet 1365 au mois de novembre

1366"
I.e plus ancien des comptes de Jordan de Daillens, qui

va de 1359 ä 1365, debute ex abrupto, sans aucun pream-
bule explicatif, par un article qui est bien fait pour eton-

ner. Le chätelain de Champvent note avoir delivre un

certain nombre de muids, de copets et de bichets de fro-
ment pour le payement de 1046 ouvriers travaillant an

chateau « pour la besognie de Monsegnour ».

Ce chiffre de 1046 ouvriers travaillant au « maisonne-

ment » du chateau de Champvent pour le compte du

seigneur de Neuchätel, comprend, ä ce qu'on peut voir par
les articles suivants, 500 maqons et chapuis et 546

manoeuvres de toutes especes.

II est regrettable, disons-le tout de suite, que nous ne

possedions pas les comptes anterieurs ä 1359. On aurait
peut-etre appris quelle sorte de marche le seigneur de

Neuchätel avait passe avec le maitre-maqon de Champvent.

Quand le compte de 1359 commence, le travail des

maqons etait termine ou ä peu pres ; celui des chapuis
avait commence. On voit que les maqons construisaient

encore les cheminees, les « aillious », c'est-ä-dire les corridors

et la cuisine. On voit qu'ils etaient occupes ä

* murer » en plusieurs endroits du chateau. Mais quel
avait ete leur gros travail prealable Avaient-ils
commence par demolir en tout ou en partie pour reconstruire
ä neuf On ne sait.

Si nous sommes mal renseignes sur le travail des

maqons, nous connaissons mieux celui des chapuis. En 1359,
ils construisaient la poutraison, les portes et les fenetres,
le pont-levis, les « loyes », c'est-a-dire les communs, les

greniers, l'autel et les sieges de la chapelle, etc.
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A propos de la chapelle, je releve, en passant, qu'un

verrier et son fils etaient venus passer cinq semaines au

chateau pour faire les verrieres et qu'ils eurent besoin

de 50 livres de plomb, de 3 livres d'etain et de « trois
bendes de fers ovrees pour la ferremente desdictes

verreres ».

Les comptes de Jordan de Daillens sur le « maisonne-

ment » du chateau de Champvent comprennent une cen-

taine d'articles et davantage. lis s'etendent sur une

periode de 13 ä 14 ans, pendant laquelle il eut ä payer
en argent, en froment et en vin, le salaire de pres de

1500 ouvriers.
A ces 1500 ouvriers, macons, chapuis, manoeuvres, il

faut aj outer les corveables de la chätellenie de Champ-
vent. Us devaient au seigneur trois corvees de charrue

par an : en careme, en « semoraul », c'est-ä-dire en juin,
et en « outhompt », c'est-a-dire en automne. Les comptes
nous apprennent que ces corvees avaient ete transformees,

pour la circonstance, en charrois de pierres, d'arene ou
sable et de marrens ou poutres et autres bois de charpente.

Aux corveables de Champvent, il faut ajouter ceux de

Mathod qui avaient, eux aussi, troque leurs trois corvees
annuelles contre des charrois de poutres.

Ce n'est pas tout. II faut encore ajouter des bücherons
neuchätelois, 54 d'entre eux ayant abattu des chenes dans
la foret de la Chassagne, entre Gorgier et Bevaix, et les

ayant amenes par nefs jusqu'ä Yverdon.
Si 1500 ouvriers, sans compter les corveables, ont tra-

vaille au chateau de Champvent pendant 14 ans, il serait
difficile de pretendre qu'ils se sont bornes ä reparer ou
ä restaurer, ä recrepir les murs, recouvrir'les toits, refaire
les planchers du grand poile ou du petit poile, ou ä quel-
que travail partiel de ce genre.
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Les comptes precisent que cette armee d'ouvriers tra-
vaillait au « maisonnement » du chateau. Or, en vieux

frangais, « maisonner » signifie le plus souvent cons-

truire, bätir, et « maisonnement » construction.
Mais peut-on vraiment placer au milieu du XIVrae

siecle la construction du chateau de Champvent, quand
les archeologues, avons-nous vu, l'attribuent au XIIIme
siecle : au commencement tout d'abord, puis au milieu,
puis vers la fin ; quand ils se refusent ä depasser cette

limite
Les archeologues, comme aussi les historiens, sont

parfois victimes de ces demarcations commodes qu'on
appelle les siecles. Iis se figurent aisement qu'un siecle

represente, dans la realite comme dans la convention,
une portion d'histoire qui serait entouree d'une barriere
plus ou moins haute, et qu'en passant de l'autre cote de

cette barriere, tout est change, tout doit changer.
Je ne voudrais pas donner l'impression que je sous-

estime les travaux des archeologues. Je rends l'hommage
d'un homme d'ailleurs incompetent ä leur science qui est

incontestable, et ä leurs jugements devant lesquels je
m'incline. Mais serait-ce manquer de courtoisie de relever
chez eux une tendance generale, dont ils ne se rendent

pas compte eux-memes et dont on pourrait citer de nom-
breux exemples : quand ils se trouvent, sans renseigne-
ments tires des archives, en face d'une tour ou d'un
chateau du moyen age, ils ne les rajeunissent jamais, ils les

vieillissent toujours.
Je le repete, et j'insiste, je ne suis pas archeologue et

je ne voudrais pas me risquer dans un domaine qui m'est
ä peu pres inconnu. Tout ce que je puis faire, c'est d'op-
poser aux archeologues du canton de Vaud les archeologues

de France qui nous apprennent que des chateaux
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carres ou plus ou moins rectangulaires, avec' des tours

rondes aux angles, ont ete bätis dans leur pays non seu-

lement au XIIIme siecle, mais au XIVme et meme au

XVme. Tout ce que je puis faire, c'est d'en appeler ä

Viollet-le-Duc, au sujet d'un detail caracteristique du

chateau de Champvent.
Ce detail, ce sont les archeres ou meurtrieres qui ä

Champvent sont en forme de croix. Ce sont, comme disent

les archeologues, des archeres cruciformes, avec, ä l'in-
terieur, un large ebrasement permettant aux arbaletriers

et aux archers de tirer dans toutes les directions. Au
chateau d'Yverdon, qui est du XIIIme siecle, les

meurtrieres sont d'un autre type : une longue rainure etroite

et simple. Or, dans l'article sur les meurtrieres de son

Dictionnaire de 1'architecture frangaise, Viollet-le-Duc
est arrive ä ce resultat : les archeres ä croix ont ete
introduces en France ä partir du milieu du XIVrae siecle,

lorsque, ä l'imitation des Anglais, l'emploi des archers

se fut joint ä celui des arbaletriers.
Cette constatation, faite par un homme generalement

bien informe, a considerablement gene Victor Bourgeois,
qui s'est ingenie ä tout concilier et qui finalement a con-
clu d'une maniere qu'on jugera bien peu satisfaisante :

les donnees de Viollet-le-Duc ne seraient pas applicables
ä nos contrees ; pour les archeres cruciformes, le chateau
de Champvent aurait devance la France10.

A propos des archeres du chateau de Champvent, il
serait interessant de relever, dans les comptes de Perrot
Lambert, les mentions d'arbaletriers et d'archers. On voit
que des « espingaleurs », c'est-ä-dire des arbaletriers
travaillaient de concert avec des magons. On voit aussi

que des « charretons» etaient alles chercher ä Montr icher
des « arcs d'aubour ». II faut croire qu'il y avait la des
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arbustes de cytise dont le bois dur et d'un grain serre

etait recherche au XIVme siecle pour la fabrication des

arcs.

Enfin, autre detail ä noter, Perrot Lambert paye les

depenses de certains masons venus tout expres de Neu-
chätel pour examiner «l'ovrage dou chastel de Chanvent»

afin de « faire tel ovrage en la tour de Boudry ». Quel
detail de construction s'agissait-il de copier Le comte

Louis, qui etait en train de reedifier le chateau de Boudry,

tenait sans doute ä y pratiquer des meurtrieres

pareilles ä Celles de Champvent. II avait passe sa vie ä

guerroyer en France et en Italie, et il avait pu voir, dans

les chateaux les plus nouveaux, comment etaient
comprises les meurtrieres, de facon ä permettre un tir plus
efficace aux archers comme aux arbaletriers.

Viollet-le-Duc rapporte que dans les murailles d'Avi-
gnon qui datent du milieu du XIVme siecle on voit des

meurtrieres en croix. Or les comptes de Jordan de Dahlens

nous apprennent precisement que le seigneur de

Neuchätel etait alle ä Avignon en 1365 en compagnie de

1'empereur Charles IV pour plaider aupres du pape
Urbain V la delivrance de son malheureux fils, Jean-le-
Bel, prisonnier du due de Bourgogne au chateau de

Semur. Est-ce ä Avignon que le comte Louis put voir
pour la premiere fois des archeres cruciformes et appre-
cier leur commodite et leur efficacite C'est possible.
Mais qui jamais aurait imagine trouver ä Champvent
des imitations d'Avignon

Victor Bourgeois dit tres justement qu'on sent dans
le chateau de Champvent « une puissance militaire formidable

». Le constructeur de cette forteresse devait etre
un seigneur puissant et guerrier qui avait quelque raison
de craindre des attaques et des sieges et qui tenait ä se
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mettre ä l'abri derriere de hautes murailles et de fortes

tours. Or les sires de Gfandson du XIIIme siecle auxquels

on attribue la construction du chateau de Champvent ne

ressemblent pas le moins du monde ä un tel portrait. Ce

n'etaient pas des hommes de guerre. Ebal IV de Grandson

apparait, si nous en croyons Louis de Charriere,

comme un seigneur soumis ä I'Eglise, tout occupe de

fondations pieuses pour le remede de son äme et de celles

de sa femme et de ses enfants. Ses huit fils non plus
n'etaient pas des guerriers: Tun devint eveque de Geneve,

un autre prieur de Payerne, un troisieme eveque de Lace-

demone, un quatrieme chanoine de Lausanne, un cin-

quieme doyen de Neuchätel. Le pere, qui semblait deta-
che des biens d'ici-bas, partagea de son vivant ses do-

maines ä ses trois fils lai'ques. On ne voit pas qu'Henri
qui, pour sa part, eut Champvent, ait jamais eu ä prendre
les armes pour se defendre lui-meme et defendre ses

terres ou pour faire des emprises d'armes et des conquetes.
De ses quatre fils, trois devinrent chanoines de Lausanne;
deux furent eveques de Lausanne.

iComme on voit, la famille des Grandson au milieu du

XIIIme siecle apparait si pacifique qu'on n'imagine pas
tres bien comment Henri, Tun de ses membres, aurait
seulement congu l'idee d'une forteresse pareille ä celle de

Champvent. On se demande d'ailleurs comment il aurait
pu trouver l'argent pour la construire. La seigneurie de

Champvent qui comprenait quelques villages ne devait

pas, au XIIIme siecle, rapporter des sommes bien
considerables.

Le comte Louis de Neuchätel fait une tout autre figure.
C'est un des derniers representants de la chevalerie,
comme au XIVme siecle on en trouve encore quelques-
uns, riches et ambitieux, genereux et prodigues et perpe-
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tuellement en guerre. A peine le chateau de Champvent
construit ou reconstruit, il le mit en etat de defense. Bien

lui en prit, puisqu'on voit, dans les comptes de Jordan
de Daillens, que le chateau fut menace d'un siege ou plu-
töt de deux sieges par les deux suzerains du seigneur
de Neuchätel, le comte de Savoie et le sire de Chalon :

une garnison fut installee au chateau sous les ordres de

Rolin et de Jean de Cormondreche et du Grand Jean de

Nozeroy. Toujours combattant, en Bourgogne, en France,

en Italie, le comte Louis fut maintes fois prisonnier.
Pour payer ses rangons et Celles de ses fils, ses sujets de

Neuchätel, et ceux de Champvent, durent fournir des

aides considerables. Je n'ai pas besoin de le dire, ses fils
n'avaient pas la vocation ecclesiastique ; ils ne devinrent
ni chanoines ni eveques. L'aine Jean s'acquit la reputation

d'un guerrier redoutable et mourut dans les prisons
du due de Bourgogne ; l'autre, Louis, mourut ä 24 ans,

apres avoir pris part ä des expeditions guerrieres.
Deux passions ont rempli la vie du comte Louis : faire

la guerre et construire des chateaux. C'est lui qui, ä

Neuchätel, abandonna la vieille demeure de ses peres et com-
menga ä construire sur la motte le chäteau que nous

voyons aujourd'hui. C'est lui qui construisit ou recons-
truisit les chäteau de Boudry, du Landeron, de Thielle,
de Rochefort, de Vautravers et de Vaumarcus.

A cote de cette figure energique de guerrier et de cons-
trueteur, le personnage, d'ailleurs estimable, d'Henri de

Champvent manque totalement de relief et de couleur.
Le chäteau de Champvent est-il ä l'image du premier ou
ä l'image du second Je pose la question.

Arthur PIAGET.
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